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Communiqué de presse

Le directeur de l'hôpital de Mantes vient d'annoncer - sur ordre à l'évidence - la fermeture
aujourd'hui de la salle de coronarographie et la suspension de l'USIC (unité de soins intensifs en
cardiologie) pour une durée indéterminée.

Ce véritable "coup de force" est une honte.

- Vis à vis de la population (400.000 habitants) dont on met la santé en danger.
- Vis-à-vis du personnel hospitalier qui, depuis 6 mois, doit consacrer une grande partie de son

énergie à s'opposer à une tutelle hiérarchique et politicienne pesante dont le seul but est de
l'empêcher de remplir sa mission de service public qui est de sauver des vies.

Ce véritable coup de force remets également à leurs places les belles déclarations rassurantes de
Claude Evin, Roselyne Bachelot ou encore du maire de Mantes la Jolie et de Cécile Dumoulin lors
du dernier conseil municipal assurant, contre toute logique, que ni l'USIC, ni la cardiologie, ni
l'hôpital de Mantes n'était menacés.

La suspension de l'USIC pour une durée indéterminée montre bien qu'un coup grave est porté au
plateau technique, à la cohérence de sa chaîne de soins et à l'attractivité de notre hôpital -
notamment auprès des praticiens que l'on s'évertue à décourager.

Depuis plus de 6 mois, je me suis obstinément refusé à instruire quelque procès d'intention que ce
soit contre qui que ce soit, préférant valoriser, au contraire, tout acte, toute déclaration allant dans le
sens de l'intérêt de la population mantaise.

Cela a été le cas pour 13 communes, de gauche comme de droite, d'élus nationaux comme
Messieurs Braye et Larcher et Madame Tasca mais je suis bien obligé de constater l'hypocrisie
d'une ministre de la santé flanquée d'un ancien ministre, nommé depuis directeur de l'ARS, la
complicité honteuse, parce que jamais avouée, d'une députée.

Comment ainsi ne pas constater que c'est justement au moment où la cardiologie
interventionnelle de l'hôpital de Mantes commençait à être efficiente que les coups lui sont
portés?
Comment ne as s'interroger sur le véritable "cadeau" fait à la clinique privée d'Evecquemont en lui
permettant de garder un véritable monopole sur cette activité?
Comment ne pas s'interroger sur le comportement du propriétaire d'une clinique privée se refusant à
défendre un service vital dans une ville dont il est maire-adjoint?

C'est tout simplement inacceptable. Et je soutiens, bien entendu, l'action du comité
"Cœur.Hôpital.Mantes" qui refuse cette infamie et va renforcer son action auprès de la population
avec le soutien de la majorité de cette dernière.

Il est grand temps que la démocratie retrouve droit de cité et que le mépris affiché soit rangé aux
oubliettes d'une histoire que nous souhaitons tous révolue.

Mantes la Jolie,
Le 29 octobre 2010


